
REGLEMENT	INTERIEUR		
	
A	Salaise	Sur	Sanne,	le	05	février	2018	

Le	règlement	intérieur	a	pour	objet	de	préciser	les	statuts	de	l’association	«	Evasion	and	Co	».		

1. Cotisation	

Les	 membres	 doivent	 adhérer	 et	 s’acquitter	 d’une	 cotisation	 annuelle	 ou	 journalière	 pour	
pouvoir	 bénéficier	 des	 activités	 organisées	 ou	 prestations	 de	 services	 proposées	 par	
l’association.	 L’adhésion	 est	 individuelle	 et	 non	 cessible.	 Les	 membres	 d’honneur	 sont	
dispensés	de	cotisation	pour	service	rendu.	Le	montant	des	cotisations	est	fixé	par	le	bureau.	

La	cotisation	donne	la	possibilité	à	l’adhérent	de	participer	:		
- à	toutes	les	sorties	organisées	par	l’association	dans	l’année	civile	et	de	bénéficier	des	

avantages	accordés	par	la	carte	d’adhérent.	
- à	une	sortie	organisée	par	l’association	sous	réserve	de	respecter	les	conditions	pour	la	

cotisation	journalière.	
	

	 Pour	tous	
Cotisation	annuelle	(du	1er	janvier	au	31	décembre)	 15€	

Cotisation	journalière	 5€	
	
Le	 passage	 de	 l’adhésion	 journalière	 à	 annuelle	 sera	 possible	 à	 tout	 moment	 au	 cours	 de	
l’année	mais	ne	donneras	à	aucun	remboursement	des	cotisations	journalières	déjà	versées.	

Le	versement	de	la	cotisation	peut	être	établi	par	chèque	à	l’ordre	de	l’association	«	Evasion	
and	Co	»,	en	espèces	auprès	d’un	membre	du	bureau,	par	virement	bancaire	ou	par	règlement	
en	 ligne.	Des	 frais	de	gestion	de	5€	seront	appliqués	en	cas	de	règlement	en	espèces	et	par	
chèque.		

Toute	cotisation	versée	à	 l’association	est	définitivement	acquise.	 Il	ne	saurait	être	exigé	un	
remboursement	de	cotisation	en	cours	d’année	en	cas	de	démission,	d’exclusion,	ou	de	décès	
d’un	membre.		

Pour	participer	aux	sorties,	l’adhérent	devra	s’acquitter	du	prix	de	la	ou	les	sorties	auxquelles	
il	participe	et	s’inscrire	sur	la	plateforme	de	réservation.	

2. Admission	

Les	personnes	désirant	adhérer	devront	remplir	et	signer	le	formulaire	d’adhésion	et	accepter	
les	statuts	et	ce	présent	règlement	intérieur	dont	ils	auront	eu	connaissance.	Cette	demande	
doit	être	acceptée	par	le	bureau.	Seul	le	règlement	complet,	l’envoi	des	documents	demandés	
et	la	réception	d’un	mail	de	confirmation	envoyé	à	l’adhérent	permet	de	valider	l’inscription.	

3. Les	catégories	des	membres	

L’association	se	compose	de	:	
- membres	fondateurs		
- membres	actifs	comprennent	:	

o les	membres	du	bureau		



o les	membres	titulaires	d’une	cotisation	annuelle	ayant	fait	une	demande	écrite	
auprès	du	bureau	et	acceptée	par	ce	dernier.		

- membres	adhérents	:	ce	sont	les	membres	qui	bénéficient	des	activités	et	des	services	
mis	en	place	par	l’association.		

- membres	 bienfaiteurs	:	 ce	 sont	 les	 membres	 qui	 soutiennent	 financièrement	
l’association	au-delà	de	la	cotisation	ordinaire.		

- membres	d’honneur	:	ce	sont	les	personnalités	qui	agissent	en	faveur	de	l’association	
apportant	une	caution	morale	et	médiatique	à	l’association.	Ils	sont	élus	par	le	bureau.	
	

4. Droits	de	vote	

Les	membres	actifs	ont	un	droit	de	vote.	
Les	membres	fondateurs	ont	un	droit	de	vote	double.	
Pour	exercer	ce	droit	vote,	les	membres	doivent	être	à	jour	de	leur	cotisation.	

5. Exclusions	

Un	membre	peut	 être	 exclu	 temporairement	ou	définitivement	pour	non-respect	des	 règles	
suivantes	:	

• Comportement	inapproprié	et	dangereux	
• Propos	 désobligeants	 et	 comportements	 gênants	 ou	 non-conforme	 avec	 l’éthique	 de	

l’association		
• Non-respect	des	statuts	et	du	règlement	intérieur	
• Non-respect	des	règles	et	détérioration	des	locaux	et	matériels	mis	à	disposition	

6. Perte	de	la	qualité	de	membre	

La	qualité	de	membre	se	perd	par	:	
• Démission	
• Non	renouvellement	du	paiement	de	la	cotisation	
• Exclusion	prononcée	par	le	bureau		
• Décès	

7. Responsabilité	

Il	convient	à	chaque	adhérent	de	souscrire	personnellement	une	assurance	pour	les	éventuels	
dommages	qu’il	causerait	à	l’association,	à	ses	membres	et	à	lui-même.	Un	justificatif	pourra	
lui	être	demandé.	

Si	un	partenaire	ne	respectait	pas	ses	engagements,	l’association	ne	pourrait,	en	aucun	cas,	en	
être	tenue	pour	responsable.	

8. Activités	de	l’association	

L’association	se	 réserve	 le	 droit	 d’annuler	 les	 sorties	 pour	 effectif	 insuffisant,	 raisons	
climatiques	ou	tout	événement	extérieur	indépendant	de	sa	volonté.		

	

	



9. Aide	des	adhérents	

Les	adhérents	annuels	s'engagent	à	aider	bénévolement	les	membres	du	bureau	au	moins	une	
fois	 dans	 l’année	 vis-à-vis	 de	 toute	 manifestation	 nécessaire	 au	 développement	 et	 à	 la	
pérennité	de	 l’association.	Si	cet	engagement	n’est	pas	respecté,	 le	membre	pourra	voir	son	
adhésion	refusée	l’année	suivante.	

Pour	cela,	le	calendrier	sera	envoyé	dès	connaissance	afin	de	laisser	aux	membres	le	choix	des	
dates	afin	:	

- d’aider	à	l’organisation	en	amont	et	en	aval	de	la	manifestation		
- d’accueillir	les	participants	et	d’effectuer	les	missions	qui	lui	auront	été	confiées	

	
10. Remboursement	des	frais	d’inscription	en	cas	de	désistement	

	
- 	Du	fait	de	l’adhérent	:		
L’adhérent	 s’engage	 à	 avertir	 l’association	 «	Evasion	 and	 Co	»	 par	 mail	 à	
evasionandco@gmail.com	dans	les	plus	brefs	délais.	
Les	remboursements	s’effectueront	comme	suit	:	

1. S’il	 existe	 des	 contraintes	 tarifaires	 vis-à-vis	 du	 ou	 des	 prestataires	 de	 l’activité	
(acomptes,	 arrhes	 ou	 totalité	 de	 la	 prestation	 versé	 avant	 l’activité	 pour	 des	
éventuelles	questions	de	validation	de	réservation),	les	frais	engagés	ne	pouvant	être	
remboursés	à	l’association	Evasion	and	Co	ne	seront	pas	remboursés	à	l’adhérent	puis	
les	conditions	du	paragraphe	2	ci-dessous	seront	appliqués.	

2. S’il	n’existe	aucunes	contraintes	tarifaires	vis-à-vis	du	ou	des	prestataires	de	l’activité	:	
Avant	la	date	limite	d’inscription	à	la	sortie	 Remboursement	100%	

A	partir	du	lendemain	de	la	date	limite	d’inscription	et	
jusqu’à	72h	avant	la	date	de	la	sortie	 Remboursement	50%	

Moins	de	72h	avant	la	sortie	 Pas	de	remboursement	
Tous	les	remboursements	s’entendent	hors	cotisation	annuelle	ou	journalière.	
	
- Du	fait	de	l’association	«	Evasion	and	Co	»	:		
L’association	se	 réserve	 le	 droit	 d’annuler	 les	 sorties	 pour	 effectif	 insuffisant,	 raisons	
climatiques	 ou	 tout	 événement	 extérieur	 indépendant	 de	 sa	 volonté.	 Elle	 s’efforcera	 de	
prévenir	les	participants	dans	les	plus	brefs	délais	par	email	et/ou	téléphone.	
Dans	ce	cas,	elle	s’engage	à	proposer	une	nouvelle	date	ou	à	reverser	à	chaque	personne	 la	
participation	versée	pour	ladite	activité.	
Tous	les	remboursements	s’entendent	hors	cotisation	annuelle	ou	journalière.	
En	 cas	 de	 non	 réclamation	 par	 l’adhérent	 au	 bout	 d’un	 an	 à	 partir	 de	 la	 date	 du	 premier	
règlement,	la	somme	sera	définitivement	acquise	par	l’association	Evasion	and	Co.	

11. Modification	du	règlement	intérieur		

Le	 règlement	 intérieur	 est	 établi	 par	 le	 bureau	 conformément	 à	 l’article	 12	 «	Règlement	
intérieur	»	des	statuts	de	l’association	«	Evasion	and	Co».	Il	peut	être	modifié	par	le	bureau	à	
tout	moment.	

12. Droit	à	l’image	
	



Tout	adhérent	accepte	implicitement	de	céder	son	droit	à	l’image	dans	le	cadre	de	reportage,	
de	 prises	 de	 vue	 ou	 de	 films	 réalisés	 durant	 les	 sorties	 pour	 lequel	 il	 participe	 et	 pour		
l’illustration	de	brochure	et	de	document	de	présentation.		
Dans	le	cas	où	l’adhérent	ou	son	représentant	légal	ne	souhaite	pas	céder	son	droit	à	l’image	il	
devra	 en	 faire	 la	 demande	 explicite	 soit	 par	mail	 à	 evasionandco@gmail.com	 soit	 par	 écrit	
qu’il	remettra	en	début	de	sortie.	
	

13. Droit	d’accès	et	de	rectification	à	vos	informations	personnelles	
	
Les	 informations	 recueillies	 dans	 les	 bulletins	 d’adhésion	 et	 d’inscription	 sont	 nécessaires	
pour	votre	adhésion	et	pour	l’organisation	des	sorties.	
Elles	font	l’objet	d’un	traitement	informatique	et	sont	destinées	au	secrétariat	de	l’association.	
En	application	des	articles	39	et	suivants	de	la	loi	du	6	janvier	1978	modifiée,	vous	bénéficiez	
d’un	droit	d’accès	et	de	rectification	aux	informations	qui	vous	concernent.	
Si	 vous	 souhaitez	 exercer	 ce	 droit	 et	 obtenir	 communication	 des	 informations	 vous	
concernant,	veuillez	vous	adresser	à	evasionandco@gmail.com.	
Vous	 êtes	 susceptibles	 de	 recevoir	 des	 informations	 sur	 notre	 association.	 Si	 vous	 ne	 le	
souhaitez	pas,	vous	devez	en	faire	la	demande	explicite	à	l’adresse	mail	ci-dessus.	
	

Violaine	GIRARD-BOYER	
Présidente	

Brigitte	BOYER	
Trésorière	

Anaïs	EFKHANIAN	
Secrétaire	

	
	
	
	
	


